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1  HISTORIQUE - CONTEXTE STATISTIQUE ET POLITIQUE  
 
Mars 1995 Réorganisation de l’appareil statistique national - la création du Comité 

national de la Statique et de la Normalisation Comptable  
 
1997 Adoption du premier schéma directeur de la Statistique sur la période 

1996 - 2000 
  

1999  Coup d’Etat Militaire en Côte d’Ivoire  
 
2000  Elections générales en Côte d’Ivoire  
 
juin 2001 Reprise de la coopération avec les partenaires au développement suite au 

coup d’état  
 
nov 2001 Elaboration du second schéma directeur de la statistique (2001 – 2005), 

prenante en compte les difficultés qui n’ont pas permis la mise en œuvre 
du premier  

 
mars 2002 Adoption du DSRP Intérimaire  
 
 Mise en œuvre de la politique de décentralisation  
 
Sept 2002 Conflit militaro-politique en Côte d’Ivoire   
 
Sept 2004 Révision du second schéma directeur de la statistique (2001 – 2005) à la 

lumière des processus DSRP, décentralisation, etc.. 
 
Déc 2004 Remise du projet du second schéma directeur de la statistique (2001 – 

2005) au Ministre du Plan et du Développement pour son adoption par le 
Gouvernement  

 
 
 
2  VUE D’ENSEMBLE DU PROCESSUS, OBJECTIFS et PRODUITS 

ATTENDUS 
 
2.1 VUE D’ENSEMBLE DU PROCESSUS  

L’adoption de ce second schéma directeur de la statistique qui s’achève en 2005, 
permettrait au cours de cette même année de conduire à terme les réformes 



institutionnelles relatives à la refonte de l’architecture de l’appareil statistique national, 
à savoir :  

(i) L’établissement de la loi organique ;  

(ii) La transformation du Comité national statistique et de normalisation 
comptabilité en Conseil national de la statistique, en vue de confier le 
leadership au Ministre de tutelle de l’INS qui recueille les avis et les 
recommandations des Commissions spécialisées et les propose à ses 
pairs en Conseil des Ministres pour éviter la lourdeur Comité 
interministériel ; 

(iii) La mise en place du réseau des services statistiques ministériels ; 

(iv) L’établissement des relations fonctionnelles et des règles de circulation 
des informations au sein de l’appareil statistique national. 

En 2006, l’élaboration du troisième schéma directeur de la statistique sur la période 
2006 - 2011, cette période serait compatible avec le cycle du DSRP. 
 
2.2 OBJECTIF 

Il s’agit de disposer d’un schéma directeur de la statistique apte à satisfaire les besoins 
d’informations statistiques exprimés par tous les utilisateurs, notamment ceux 
nécessaires pour le suivi du DSRP, des OMD et la politique de décentralisation.   
 
2.3 PRODUIT ATTENDU 

La Stratégie nationale du développement de la statistique est élaborée selon une 
approche participative, adoptée, financée et mise en œuvre. 
 
 
3  INCLUSION DE LA SNDS DANS LE DSRP ET LES POLITIQUES DE 

DEVELOPPEMENT EN GENERAL 
 

Etude d’arrimage du DSRP et de la SNDS ; 

Plaidoyer pour une intégration appropriée de la SNDS dans le DSRP ; 

Prise en compte de la SNDS dans le DSRP lors de la revue la plus proche.  
 
 
4  MODE GENERAL D’ORGANISATION ADOPTE  

Identification des bénéficiaires, producteurs et utilisateurs des statistiques dans le pays ; 

Recueil de leurs aspirations et besoins en matière de production statistique ; 

Définition d’une démarche méthodologique avec la participation des bénéficiaires, des 
utilisateurs et des producteurs des informations statistiques pour l’élaboration de la 
SNDS ; 

Réalisation d’un bilan diagnostic de l’appareil national statistique ; 

Définition des objectifs et stratégies avec la participation des acteurs et bénéficiaires ;  

Préparation des plans d’action avec les acteurs et bénéficiaires ;  

Débat national et adoption des stratégies et plans d’actions ;  



Mise en œuvre participation des acteurs et bénéficiaires ; 

Suivi et évaluation avec les acteurs et bénéficiaires ; 

Mise à jour des stratégies avec les acteurs et bénéficiaires. 
 
 
 
5   REPARTITION DES ROLES ENTRE LES DIFFERENTS ACTEURS  

Rôle leader assuré par l’Etat à travers le Conseil National de la Statistique présidé par 
le Ministre en charge de l’INS et du DSRP 

Maîtrise d’œuvre conduite par l’INS avec la contribution des commissions spécialisées 
auxquelles participent les représentants des producteurs, les utilisateurs et bénéficiaires 
des informations statistiques ; 

Renforcement de l’adhésion et de la participation de tous les producteurs, utilisateurs et 
bénéficiaires, à travers l’organisation des ateliers de validation à chaque étape de 
l’évolution du processus d’élaboration de la SNDS ; 
 
6   ACTIVITES  

6.1 PHASE ELABORATION DE LA SNDS 

Identification des membres institutionnels de commission spécialisée incluant les 
utilisateurs, les producteurs et les partenaires au développement ; 

Lancement des activités d’élaboration de la SNDS ; 

Elaboration de la stratégie nationale de développement de la statistique ; 

Validation de la SNDS par les parties prenantes ; 

Présentation du projet au Conseil d’administration de l’INS ; 

Préparation du projet de communication en Conseil des Ministres et remise du 
document au Ministre de tutelle ; 

Lobbing auprès des Ministères représentés au Conseil d’Administration ; 

Adoption de la SNDS par le Gouvernement. 
 
6.2 PHASE DE MISE EN ŒUVRE DE LA SNDS 

Explication, sensibilisation sur l’importance des statistiques pour une bonne 
gouvernance pour avoir une adhésion large de : 

• Gouvernement ; 
• Partenaires au développement ; 
• Assemblée nationale ; 
• Conseil économique et social ; 
• Conseils généraux ; 
• Partis politique ; 
• Société civile ; 
• Secteur privé ; etc… 

Recherche des moyens financiers alternatifs si le DSRP n’est pas opérationnel  



Evaluation à mi-parcours de la mise en œuvre de la SNDS avant la revue du DSRP par 
les commissions spécialisées et une évaluation indépendante. 

 

 

7 CALENDRIER 

 7.1 MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DIRECTEUR 2001 - 2005 

1er semestre 2005   L’établissement de la loi organique  

 

1er semestre 2005 La transformation du Comité national statistique et 
de normalisation comptabilité en Conseil national de 
la statistique 

 

2ème semestre 2005  La mise en place du réseau des services statistiques 
ministériels ; 

 

2ème semestre 2005  L’établissement des relations fonctionnelles et des 
règles de circulation de l’information statistique  

 

 7.2 ELABORATION DE LA SNDS 2006-2011 

2ème semestre 2005  Activités préparatoires du lancement (Identification 
des acteurs, Recueil des aspirations et besoins des 
utilisateurs et  définition d’une démarche 
méthodologique) ; 

 

1er trimestre 2006   Lancement des travaux d’élaboration de la SNDS 

 

1er trimestre 2006   Mise en place du cadre d’élaboration de la SNDS 

 

2ème Trimestre 2006   Travaux d’élaboration de la SNDS 

o Travaux des commissions nationales spécialisées 

o Travaux des Consultants nationaux  

o Travaux des Consultants internationaux 

o Organisation des ateliers  

 

3ème Trimestre 2006   Validation de la SNDS 

 

3ème Trimestre 2006 Prise en charge de la SNDS par le DSRP ou toute 
autre initiative 



 

2007     Début de mise en œuvre de la SNDS 

 

2007     Suivi évaluation de la SNDS 
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